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Demande d’Hydro-Québec relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009 (dossier R-3644-2007)
Réponse de l’Union des consommateurs (UC) à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) 
Réponse préparée par le témoin expert Co Pham

1. Références :
i) 
Pièce B-1-HQD-12, document 1, page 9 ;



ii) 
Pièce B-1-HQD-12, document 3, page 40.

Préambule : 

Référence i)

 « Dans la stratégie énergétique du Québec 2006-2015, « le gouvernement souhaite qu’Hydro-Québec implante progressivement au Québec une tarification selon la saison et l’heure d’usage. Le gouvernement demande à Hydro-Québec de présenter une demande à la Régie de l’énergie en ce sens en 2007. Ces propositions ne devront pas avoir pour impact d’augmenter la facture globale de l’ensemble des consommateurs »» .

Référence ii)

 « Dans l’optique d’accroître le signal de prix, le Distributeur considère qu’il est préférable de modifier le prix de la 2e tranche d’énergie que de modifier le seuil de la 1re tranche. D’une part, la modification du seuil de la 1re tranche ne permet pas de donner un meilleur signal de prix aux coûts marginaux et d’autre part, il est difficile de clairement cibler les clients touchés par une modification importante de la structure même du tarif.

Compte tenu du risque de facturer en 1re tranche du chauffage en haussant le seuil d’énergie en hiver ou de facturer en 2e tranche des besoins de base en baissant le seuil d’énergie en été, le Distributeur préfère maintenir le seuil de la 1re tranche à 30 kWh par jour, hiver comme été ».

Demande :

1.1 Veuillez commenter l’opportunité de faire varier le seuil de la 1re tranche d’énergie en fonction de la saison.

Réponse : 
R1.1 La question de la Régie porte sur l’opportunité de faire varier le seuil de la première tranche d’énergie du tarif domestique en fonction de la saison. Le seuil actuel de la première tranche est de 30 kWh par jour pour tous les mois de l’année, sans aucune distinction pour les saisons hiver et été. 
On peut faire varier par exemple ce seuil à 35 ou 40 kWh par jour en hiver, et 30 kWh par jour en été. Selon les données d’Hydro-Québec Distribution présentées à la pièce HQD-12, Document 3, page 19, tableau 5, la consommation moyenne pour l’ensemble des ménages est de 29 kWh par jour pour les usages courants (électroménagers, éclairage, eau chaude et autres usages) et de 49 kWh par jour si l’on inclut le chauffage des locaux. Un seuil de 40 kWh par jour en hiver se situe donc au niveau moyen des usages avec et sans chauffage [(29+49)/2=39].
Selon ce scénario, tous les consommateurs sans aucune discrimination (riche et pauvre, chauffés à l’électricité ou non) profiteront du prix relativement faible de la première tranche avec un volume limite augmentée de 30 kWh actuellement à 35 ou 40 kWh par jour en hiver. Ainsi, le prix relativement faible de la première tranche d’énergie du tarif D peut être vu comme un prix « privilégié » offert à tous les consommateurs pour la totalité ou une partie de leurs besoins en hiver, et pour la totalité de leurs besoins courants en été.
Cependant, pour permettre au Distributeur de retrouver le même revenu tiré du tarif domestique, il faut augmenter le prix de la deuxième tranche d’énergie. Ceci causerait des impacts chez les ménages se chauffant à l’électricité. Il aurait aussi pour effet d’augmenter l’écart des prix de la première tranche et de la deuxième tranche, tel que mentionné par le gouvernement dans sa Stratégie énergétique:
« Le gouvernement demande à Hydro-Québec de soumettre à la Régie une nouvelle structure tarifaire, comportant un écart de prix plus important qu’à l’heure actuelle entre les deux paliers, possiblement en augmentant simultanément le seuil actuel de 30 kW [kWh] par jour, ou instaurant éventuellement un troisième palier, et cela, sans modifier le revenu global de la société d’État » (La Stratégie énergétique du Québec 2006-2015, page 56).(nos soulignés)
Globalement, la hausse de la facture des consommateurs habitant dans des petits logements pourrait être inférieure à l’inflation dans les prochaines années, alors que celle des clients habitant dans de grandes et très grandes maisons augmenterait significativement. Il faut aussi signaler que cette modification du seuil du tarif D en hiver provoquerait des effets pervers chez certains consommateurs à faible revenu qui consomment beaucoup en cette saison. C’est pourquoi il est très important qu’une telle modification de la structure du tarif D soit accompagnée de mesures pour mitiger les effets négatifs sur ce groupe de consommateurs.

En résumé, augmenter le seuil de la première tranche en hiver et maintenir le seuil actuel de 30 kWh par jour en été serait envisageable, en autant que des mesures de mitigation des effets pervers chez certains consommateurs à faible revenu soient implantées rapidement.
2. Référence :
i)  
Pièce B-1- HQD-12, document 1, page 10.




ii)
Pièce B-1- HQD-12, document 3, pages 54-55.

Préambule : 

Référence i)

« Le gouvernement demande à Hydro-Québec de soumettre à la Régie de l’énergie une nouvelle structure tarifaire, comportant un écart de prix plus important qu’à l’heure actuelle entre les deux paliers, possiblement en augmentant simultanément le seuil actuel de 30 kWh par jour, ou en instaurant éventuellement un troisième palier, et cela, sans modifier le revenu global de la société d’État ».

Référence ii)

« Le Distributeur est d’avis qu’une 3e tranche d’énergie comporte plus d’inconvénients que d’avantages. Compte tenu de l’objectif principal d’accroître le signal de prix, seule une 3e tranche dont le seuil est suffisamment élevé pour ne viser qu’un faible pourcentage des kWh consommés au tarif D y parvient sans affecter le signal de prix pour les petits clients. Toutefois, plus le seuil est élevé, moins nombreux seront les clients visés. Or, une 3e tranche complexifie la structure du tarif pour l’ensemble des clients. De plus, le balisage effectué permet de constater que peu de distributeurs offrent une tarification à plus de 2 tranches et que les structures tarifaires à 3 tranches sont généralement équivalentes en termes de consommation à la structure à 2 tranches du tarif D. Le Distributeur tient à rappeler ici que la prime de puissance applicable au tarif D joue déjà le rôle d’une 3e tranche de façon plus efficace ».

Demande :

2.1 Veuillez commenter l’opportunité d’introduire une 3e tranche d’énergie.

Réponse :

R2.1
Selon nous, l’introduction d’une troisième tranche d’énergie serait un outil supplémentaire intéressant pour permettre à la Régie de mieux réaliser le double objectif d’offrir de l’électricité à prix abordable à la majorité des consommateurs, incluant les consommateurs à faible revenu, et de refléter la causalité des coûts dans les tarifs. Son utilité dépendrait d’une part, du seuil de la troisième tranche, et d’autre part, de l’introduction ou non d’autres mesures de réforme de la structure des tarifs domestiques. Son implantation éventuelle devrait être accompagnée de mesures pour atténuer les impacts négatifs sur certains consommateurs à faible revenu.
Dans sa preuve, le Distributeur décrit l’objectif de l’introduction d’une troisième tranche d’énergie de la façon suivante :
« L’introduction d’une 3e tranche d’énergie constitue l’une des possibilités envisagées par le gouvernement dans sa stratégie énergétique pour accroître l’écart de prix entre les 2 tranches du tarif D et ainsi faire supporter aux plus gros consommateurs d'électricité une part plus importante des revenus requis du Distributeur et, par conséquent, alléger la facture des plus petits consommateurs. » (R-3644-2007, HQD-12, Document 3, page 44, lignes 1-5).(nos soulignés)
Par la suite, il fait des analyses selon trois seuils possibles de l’éventuelle 3ème tranche d’énergie : 60, 100, et 150 kWh/jour. Pour fins d’analyse, le Distributeur suppose une hausse tarifaire de 2% par année pour la période 2008-2010 et l’introduction de la troisième tranche en 2009.
Dans le cas d’un seuil à 60 kWh/jour, l’introduction d’une troisième tranche aurait des impacts sur un grand nombre de consommateurs, selon les résultats d’analyse du Distributeur :
« Or, en raison de la saisonnalité des profils de consommation individuels, près de 

1 487 000 clients, soit 57 % des clients au tarif D sont facturés à cette 3e tranche. Parmi ceux-ci, 570 000 clients consomment moins de 20 000 kWh par année. Par conséquent, bien que l’introduction d’une 3e tranche vise à accroître le signal de prix pour les plus gros consommateurs, certains petits clients sont également touchés. » (HQD-12, Document 3, page 46, lignes 6-11).
Selon nous, ces résultats sont prévisibles, car la plupart des clients du Distributeur se chauffe à l’électricité et le seuil est défini à un niveau relativement faible. 
Un seuil à 100 kWh/jour représente une option intermédiaire : la hausse de facture est plus élevée que la moyenne de 2% retenue pour fins d’analyse chez les consommateurs habitant dans les très grandes maisons et plus (voir tableau suivant).

Dans le cas d’un seuil à 150 kWh/jour, l’impact significatif (hausse de plus de 2%)  se manifeste chez les consommateurs habitant des « moyennes maisons » et plus (Source : HQD-12, Document 3, page 49, tableau 28 et page 51, tableau 30).
	
	
	
	
	
	
	
	

	Impacts tarifaires par cas types
	
	
	
	
	

	Sous hypothèse d'une hausse tarifaire de 2%
	
	
	
	

	Introduction en 2009 d'une troisième tranche d'énergie
	
	
	

	Source: HQD-12, Document 3, pages 47, 49, et 51
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	Client
	Petit
	Petite
	Moyenne
	Grande
	Très
	Maison

	 
	1ère tranche
	logement
	maison
	maison
	maison
	grande
	imposante

	 
	
	
	
	
	
	maison


	

	kWh
	10 950
	11 590
	20 494
	26 484
	32 054
	42 818
	62 840

	 
	
	
	
	
	
	
	

	Seuil à 60 kWh/jour
	9 $
	10 $
	22 $
	30 $
	38 $
	59 $
	105 $

	 
	1,2%
	1,3%
	1,5%
	1,6%
	1,7%
	1,9%
	2,3%

	 
	
	
	
	
	
	
	

	Seuil à 100 kWh/jour
	9 $
	11 $
	26 $
	36 $
	45 $
	71 $
	129 $

	 
	1,2%
	1,4%
	1,8%
	1,9%
	2,0%
	2,4%
	2,9%

	 
	
	
	
	
	
	
	

	Seuil à 150 kWh/jour
	9 $
	12 $
	27 $
	38 $
	49 $
	78 $
	142 $

	 
	1,2%
	1,4%
	1,9%
	2,1%
	2,2%
	2,6%
	3,2%


Du tableau précédent, on observe que plus le seuil de la troisième tranche est élevé, plus l’impact serait significatif chez les grands et très grands consommateurs d’énergie du secteur domestique.

Dans le cas où la Régie déciderait d’introduire une troisième tranche d’énergie, le seuil à 100 kWh par jour serait un bon compromis. Ce dernier ne favoriserait pas la climatisation, puisque la consommation de la plupart des ménages se retrouve bien souvent en deçà de 100 kWh/jour en été selon les données d’Hydro-Québec (HQD-12, Document 3, page 54).
En introduisant une troisième tranche d’énergie dans la structure des tarifs domestiques, la Régie aurait un outil supplémentaire pour ajuster les tarifs selon l’évolution des coûts et celle du contexte socio-économique dans les prochaines années. 
Cependant, l’introduction d’une troisième tranche d’énergie pourrait affecter certains consommateurs à faible revenu, par exemple ceux qui habitent dans des logements mal isolés. Il est donc important de concevoir et d’implanter des mesures pour aider ce groupe de consommateurs, conformément à l’orientation du gouvernement exprimée dans sa Stratégie énergétique :


« Des mesures seront conçues afin d’éviter que la modification de la structure tarifaire affecte certains grands consommateurs à faible revenu. Ces mesures seront définies en fonction du scénario tarifaire retenu par la Régie de l’énergie. » ( La stratégie énergétique du Québec 2006-2015, page 56).

3. Référence :

Pièce B-1- HQD-12, document 3, page 27.

Préambule : 

« La prime de puissance joue un rôle équivalent à celui d’une 3e tranche de consommation, c’est-à-dire qu’elle permet d’appliquer un prix plus élevé pour la consommation à la marge de la 2e tranche. Ce faisant, pour ces clients, il existe un appariement clair entre leurs choix énergétiques — soit la gestion de leur appel de puissance en hiver — et leur facture alors qu’une 3e tranche en énergie ne pourrait être associée à aucune consommation particulière ».

Demande :

3.1 Veuillez commenter l’affirmation du Distributeur à l’effet qu’une 3e tranche en énergie ne pourrait être associée à aucune consommation particulière.

Réponse :

R3.1 Selon nous, le tarif d’une troisième tranche d’énergie éventuellement implantée ne doit pas être associé à un type de consommation particulier donné, par exemple le chauffage. Si l’on mentionne certains usages de l’électricité dans les discussions tarifaires, ceci vise plutôt à illustrer les impacts sur certains types de consommateurs. Tarifer selon les usages est tout simplement discriminatoire.

Selon ce principe, il n’est donc pas nécessaire ni souhaitable d’associer une troisième tranche d’énergie à un type de consommation particulier donné.
Dans sa discussion relative à l’introduction éventuelle d’une troisième tranche d’énergie, le Distributeur écrit ce qui suit :

« Tel que mentionné, les deux tranches de consommation actuelles du tarif D ont été historiquement associés à des usages distincts. La première tranche couvrait les usages de base tandis que la seconde couvrait principalement le chauffage. Aucun autre usage, ni niveau de consommation ne permet de définir naturellement une troisième tranche. » (HQD-12, Document 3, page 44).

Si la deuxième tranche d’énergie actuelle peut être associée au chauffage selon les propos du Distributeur, la nouvelle troisième tranche d’énergie devrait l’être aussi. De toute manière, l’association est approximative et porteuse de discrimination. 
